
Quelles mesures de soutien existent pour les conjoints
d'expatriés au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mesures de soutien pour les conjoints d'expatriés incluent l'orientation vers l'ADEM, le soutien à la

reconnaissance des diplômes, l'accès à des cours de langues et la mise en relation avec des réseaux d'intégration.

Certaines entreprises proposent des programmes spécifiques (accompagnement à la mobilité, ateliers

professionnels, soutien psychologique).

Le bénéfice dépend du statut de séjour du conjoint : les ressortissants de l'UE/EEE/Suisse accèdent librement à

l'emploi, tandis que les ressortissants de pays tiers doivent disposer d'un titre de séjour approprié (articles 57, 60, 67

et 68 de la loi modifiée du 29 août 2008). Il est recommandé d'anticiper les besoins du conjoint dès la négociation

du contrat d'expatriation et de formaliser les dispositifs dans une politique interne respectant l'égalité de traitement

(article L.251-1 du Code du travail).

Définition

Les mesures de soutien pour les conjoints d'expatriés désignent l'ensemble des dispositifs, accompagnements

et facilités proposés par l'employeur ou par des organismes publics et privés afin de favoriser l' intégration

professionnelle, sociale et administrative du conjoint accompagnant un salarié expatrié au Luxembourg. Ces

mesures visent à réduire les obstacles liés à la mobilité internationale.

Elles comprennent des actions d'information, d'orientation, de formation et d'accompagnement, adaptées à la

situation du conjoint selon son statut de séjour et sa nationalité.

Questions fréquentes

Le conjoint d'expatrié peut-il accéder librement au marché du travail ?

Cela dépend du statut : les ressortissants UE/EEE/Suisse accèdent librement à l'emploi, tandis que les ressortissants de pays tiers
doivent disposer d'un titre de séjour approprié et obtenir une autorisation de travail distincte (articles 57, 60, 67, 68 de la loi du 29 août
2008).

Quand anticiper les besoins du conjoint d'expatrié ?

Il est recommandé d'anticiper les besoins du conjoint dès la phase de négociation du contrat d'expatriation. Une politique formalisée
permet de clarifier les droits et démarches applicables, tout en sensibilisant les managers à l'importance de l'intégration familiale.

Quelle base juridique encadre le statut du conjoint d'expatrié ?

La base repose sur la loi modifiée du 29 août 2008 (articles 57, 60, 67, 68), les articles L.251-1 et L.261-1 du Code du travail, la loi
modifiée du 18 janvier 2012 sur l'organisation du marché de l'emploi (ADEM) et la loi du 16 décembre 2008 sur l'intégration.
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Quelle politique interne mettre en place pour le soutien aux conjoints ?

Il est conseillé de formaliser ces dispositifs dans une politique interne ou une charte d'accompagnement, en respectant l'égalité de
traitement (article L.251-1) et la protection des données. L'implication du service RH dans la coordination avec les organismes publics est
essentielle.

Quelles mesures de soutien existent pour les conjoints d'expatriés au Luxembourg ?

Les mesures incluent l'orientation vers l'ADEM, le soutien à la reconnaissance des diplômes, l'accès à des cours de langues et la mise en
relation avec des réseaux d'intégration. Certaines entreprises proposent des programmes spécifiques (mobilité, ateliers, soutien
psychologique).

Quels accompagnements administratifs proposer aux conjoints d'expatriés ?

Les employeurs peuvent proposer l'information sur les démarches administratives, l'orientation vers l'ADEM, le soutien à la
reconnaissance des diplômes, l'accès à des cours de langues luxembourgeoise, française ou allemande, et des conseils sur la
scolarisation et la santé.

Conditions d’exercice

Le bénéfice des mesures de soutien est conditionné à la régularité du séjour du conjoint au Luxembourg. Pour les

ressortissants de pays tiers, il est nécessaire de disposer d'un titre de séjour approprié en tant que membre de famille

d'un salarié expatrié ou d'un salarié hautement qualifié (carte bleue européenne), conformément à la loi modifiée du

29 août 2008 (articles 57, 60, 67 et 68).

Les ressortissants de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse bénéficient de la liberté de circulation et d'établissement, sous

réserve de déclaration d'arrivée auprès de la commune de résidence. L'accès au marché du travail dépend du statut

de séjour : les conjoints de ressortissants de pays tiers doivent obtenir une autorisation de travail distincte, sauf

dérogation prévue par la loi.

Modalités pratiques

Les employeurs peuvent proposer un accompagnement personnalisé comprenant l'information sur les démarches

administratives, l'orientation vers l'ADEM, le soutien à la reconnaissance des diplômes et qualifications

professionnelles, l'accès à des cours de langues luxembourgeoise, française ou allemande, la mise en relation avec

des réseaux d'accueil et d'intégration, et des conseils sur la scolarisation des enfants et l'accès aux soins de santé.

Certaines entreprises mettent en place des programmes d'intégration spécifiques, incluant un accompagnement à la

mobilité du conjoint, des ateliers d'orientation professionnelle ou un soutien psychologique. Il est recommandé de

formaliser ces dispositifs dans une politique interne ou une charte d'accompagnement.

Pratiques et recommandations

Anticiper les besoins du conjoint d'expatrié dès la phase de négociation du contrat d'expatriation est conseillé.

L'élaboration d'une politique interne d'accompagnement formalisée permet de clarifier les droits et démarches

applicables, tout en assurant le respect de l'égalité de traitement.
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L'implication du service RH dans la coordination avec les organismes publics (ADEM, guichets uniques, chambres

professionnelles) optimise l'intégration du conjoint. Il est également recommandé de sensibiliser les managers à

l'importance de l'intégration familiale pour la réussite de la mobilité internationale et la rétention des talents. Le

respect de la protection des données personnelles doit être assuré dans la gestion des dispositifs de soutien.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 29 août 2008, art. 57, 60, 67, 68 Conditions d'entrée, séjour et accès au marché du travail

Art. L.251-1 et suivants du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Loi modifiée du 29 août 2008 Accès au marché du travail et formalités administratives

Art. L.261-1 et suivants du Code du travail Protection des données personnelles

Loi modifiée du 18 janvier 2012 Organisation du marché de l'emploi (ADEM)

Loi du 16 décembre 2008 Intégration des étrangers

Informer systématiquement les conjoints d'expatriés sur la nécessité d'obtenir les autorisations administratives requises avant toute

démarche professionnelle est impératif. Toute situation de séjour ou d'emploi irrégulier expose à des sanctions administratives et

pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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